
Rapport Sur l’état de conservation du Site archéologique de Carthage  

 

1 
 

 

 

 

Rapport Sur l’état de conservation du 

site archéologique de Carthage  

(Bien C 37) 

 

 

 



Rapport Sur l’état de conservation du Site archéologique de Carthage  

 

2 
 

  

 

Introduction 

- Rappel des décisions. 

I- Outils de gestion du site 

I-1- Cadre Juridique  

I-1-1 Délimitation du Site (TPD 99567) 

I-1-2 Arrêté conjoint du 20 mai 2022 en vue de la création du parc culturel Carthage Sidi 

Bou Saïd et de la réalisation du Plan de Protection et de Mise en Valeur de Carthage 

(PPMV) 

I-1-3- Le PPMV de Carthage. 

II Travaux de recherche et publications  

III Conservation, restauration et mise en Valeur 

III-1 Conservation 

III-1-1 Etat de conservation du site et de ses attributs. 

III-1-2 La menace urbaine (infractions et arrêtés de démolitions) 

III-1-3 l’archéologie préventive  

III-2 Travaux de restauration 

III-2-1 travaux de restauration des monuments (le projet de restauration de mosaïques 

dans le parc des villas romaines ; le quartier « Magon » ; le quartier « Didon » 

III-2-2 travaux de restauration le quartier « Magon » 

III-3 La mise en valeur 

III-3-1 Le quartier dit de « Didon » 

III-3-2 Le projet de réhabilitation du musée de Carthage (en partenariat avec Expertise 

France) 

III-3-3 Le projet du circuit cyclable (en partenariat avec la G.I.Z) 

III-3-4 La signalétique.  

III-3-5 Les expositions temporaires 

Conclusion



Rapport Sur l’état de conservation du Site archéologique de Carthage  

 

3 
 

 

 

Introduction 

Dans ce document, un rapport actualisé sur l’état de conservation du site de Carthage comme 

il a été demandé dans la décision 44 COM 7B.18 adoptée à la 44eme session en 2020. 

Le site de Carthage, faut-il le rappeler a connu, surtout depuis 2011, plusieurs menaces 

notamment des constructions anarchiques et illégales ainsi qu’une spéculation foncière.  

 

 

 

Courbe indiquant les menaces autour du site de Carthage 

 

 

Ces menaces ont amené le comité du centre du patrimoine mondial de l’UNESCO à prendre 

un certain nombre de décisions en 2012 lors de la 36 session de 2012 après avoir examiner le 

rapport du comité de suivi réactif (ICOMOS) qui a eu lieu entre le 24-28 janvier 2012. 

Il s’agit de la décision 36 COM 7B.59, dans laquelle le Comité du patrimoine mondial, 

3. Prend note du rapport présenté par l’État partie et des informations fournies sur les limites 

du bien ; 

4. Encourage l’État partie à poursuivre sa politique de maîtrise foncière des terrains dans la 

zone archéologique afin d’éviter les atteintes à l’intégrité du bien ; 

5. Demande à l’État partie de mettre en œuvre les recommandations de la mission conjointe 

de suivi réactif Centre du patrimoine mondial/ICOMOS de janvier 2012, notamment : 

a)  la révision, l’adoption et la mise en œuvre du Plan de protection et de mise en valeur 

du bien, 
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b)  l’élaboration d’un plan de présentation et d’un plan de gestion touristique, 

c)  l’élaboration d’une stratégie archéologique et de conservation, 

d)  la coordination des outils de gestion et de préservation du bien et la coordination des rôles 

de leurs différents acteurs ; 

6.  Demande également à l’Etat Partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici 

le 1er février 2014 un rapport sur les progrès accomplis dans l’application des 

recommandations ci-dessus pour examen par le Comité du patrimoine mondial lors de sa 36e 

session en 2012.
1
 

Ces décisions ne cessent de se répéter dans chaque réunion du comité dans ses sessions de 

2014 (38
ème

 session)
2
, de 2016 (40

ème
 session)

3
, de 2018 (42

ème
 session)

4
 et enfin celle de 

2020 dans sa 44
ème

 session
5
 dans laquelle le comité : 

1. « Demande à l’État partie d’accélérer la démolition des structures illégales restant sur le 

bien ; 

2. Note également l’avancée positive qui a été réalisée avec la nouvelle politique 

d’acquisition de terrains et les mesures prises par le ministère des Affaires culturelles 

pour récupérer des terres qui avaient été confisquées pendant la Révolution, en tant que 

moyen de contrôler des pressions dues au développement, et accueille favorablement la 

création d’une unité de recherche pour l’archéologie préventive au sein de l’Institut 

national du patrimoine ; 

3. Prie instamment l’État partie, d’envisager de poursuivre ses efforts pour lutter contre les 

causes socio-économiques profondes des pressions dues au développement au travers de 

structures et d’outils de planification du développement urbain plus étendus afin 

d’engendrer une relation plus symbiotique entre les zones environnantes et le bien et 

d’assurer que les résidents locaux peuvent participer à la mise en valeur du site ; 

4. Note en outre que le plan de protection et de mise en valeur a été révisé pour refléter la 

proposition de modification mineure des limites soumise, et demande également à l’État 

partie d’adopter ce plan une fois la proposition de modification des limites finalisée et 

d’exposer la manière dont il sera intégré dans le plan de développement local ; 

5. Rappelle à l’État partie son obligation de soumettre au Centre du patrimoine mondial, 

pour examen par les Organisations consultatives, conformément au paragraphe 172 

des Orientations, des informations précises sur tous les projets en cours ou prévus, y 

compris les travaux majeurs de restauration et de réhabilitation du bien, ainsi que sur 

toute nouvelle construction envisagée au sein du bien et de ses environs ; 

                                                           
1
 Décision 36 COM 7B.59 

2
 Décision 38 COM 7B.6 

3
 Décision 40 COM 7B.29 

4
 Décision 42 COM 7B.60 

5
 Décision 44 COM 7B.18 
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6. Réitère sa demande à l’État partie d’élaborer et de mettre en œuvre un plan de gestion 

pour coordonner les activités de gestion et de conservation menées sur le bien par les 

parties prenantes concernées, et prie aussi instamment l’État partie d’examiner les 

recommandations de la mission de 2019 qui prévoient l’élaboration de stratégies de 

communication avec des parties prenantes locales, et la révision de la protection 

législative ; 

Demande en outre à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici 

le 1er décembre 2022, un rapport actualisé sur l’état de conservation du bien et sur la mise 

en œuvre des points ci-dessus mentionnés, pour examen par le Comité du patrimoine 

mondial à sa 46
e.
 »

6
 (objet de notre rapport). 

Entre 2021 et 2022, l’Etat Tunisien représenté par le ministère de la culture ainsi que les 

acteurs et institutions qui ont un rapport direct ou indirect avec le site de Carthage ont 

entamé un certain nombre d’actions en prenant compte des décisions prises par le Comité 

du patrimoine mondial de l’UNESCO. 

Ces actions correspondent à une amélioration des outils de gestion du site, la mise en 

place d’une stratégie de recherches. La mise en place d’un programme de conservation et 

de restauration. Et enfin un programme de mise en valeur. 

Par ailleurs, un certain nombre de décisions n’ont pas encore été appliquées puisqu’elle 

nécessite du temps et des moyens. Comme par exemple l’élaboration d’un plan de gestion 

touristique et d’un plan de présentation du site. Simplement, des réunions de démarrage et 

de préparation ont eu lieu au siège même de l’Agence de mise en valeur et de promotion 

culturelle AMVPPC en impliquant également l’INP, le ministère de l’équipement, et le 

ministère du tourisme. 

I- Outils de gestion du site 

La mise en place d’un système de gestion pour le site de Carthage remonte déjà aux 

années 70 

I-1- Cadre Juridique 

Sur le plan juridique trois actions majeures ont été prises pour Carthage  

I-1-1 L’institut National du Patrimoine a pu avec l’Office de Topographie et de 

Cartographie OTC réaliser une carte de Délimitation du Site de Carthage sur la base du 

décret du 7 octobre 1985. Il s’agit en fait des limites du parc culturel Carthage-sidi Bou 

Saïd le TPD 99567 a été approuvé en janvier 2022 et signé par la ministre de la culture et 

la ministre de l’équipement ainsi que les deux directions concernées, celle de l’Urbanisme 

et l’Institut National du Patrimoine.  

                                                           
6
 Décision 44 COM 7B.18 
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I-1-2 Le 20 mai 2022 un Arrêté ministériel a été signé conjointement par la ministre de la 

culture et celle de l’équipement en vue de la création du parc culturel Carthage Sidi Bou 

Saïd et de la réalisation du Plan de Protection et de Mise en Valeur de Carthage (PPMV). 

 

 

Arrêté n°056 du 16 

mai 2022, de la 

ministre des affaires 

culturelles et la 

ministre de 

l’équipement et de 

l’habitat portant 

création du site 

culturel Carthage-

Sidi Bou Saïd 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I-1-3- Les travaux d’actualisation du PPMV de Carthage sont très avancés. (Phase de 

vérification et de corrections) et le document passera très prochainement à a phase 

d’approbation.
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I-2 L’organisation du travail du personnel affecté à la conservation  

La conservation du site et du musée de Carthage est composée de 81 personne entre personnel 

scientifique, technique, administratif, gardiennage et main-d’œuvre. Ce personnel est réparti 

sur services : l’administration ; l’archéologie préventive (traitement des dossiers des permis 

de construire dans la zone urbanisée sous contrôle ; diagnostique, fouille préventive…) ; les 

réserves et l’inventaire ; les bibliothèques et les archives ; et le laboratoire anthropologique. 

II Travaux de recherche et publications  

Les travaux de recherches ont connu une nouvelle dynamiques grâce à une stratégie de 

recherche mise en place par l’institut National du patrimoine pendant cette période. 

Cette stratégie a été orienté vers la reprise des fouilles archéologiques non achevées à savoir : 

- Les fouilles du Tophet de Carthage. Une fouille Tuniso-tunisienne dirigée par M. 

Imed Ben Jerbania (maître de recherche à l’INP).  

 

             En effet les fouilles de ce sanctuaire punique d’importance majeure ont été arrêté en          

             2018 et la reprise des travaux a eu lieu le Lundi 2 novembre 2022. 
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- La reprise des travaux de recherches non achevés également comme la publication des 

travaux de l’équipe tuniso-allemande sur les sondages effectués à l’ouest du cirque 

romain ; la publication des travaux de recherche de Steven Susan (cheffe d’équipe 

américaine qui a travaillé du coté de Carthage Yasmina et également dans la nécropole 

vandale de Carthage au nord des villas romaine et du côté de la muraille de Théodose). 

 

- Et enfin la reprise des travaux de restaurations au niveau du quartier dit de Magon. 

 

Cette stratégie, vise également à la poursuite de la recherche archéologique et la création 

d’une nouvelle dynamique de partenariat et de collaboration avec d’autre institutions 

étrangères comme : 

- Les fouille Tuniso-italienne au niveau de la nécropole punique de borj Jdid et celle de 

l’Odéon codirigé du côté tunisien par Mounir Fantar (chargé de recherche à l’INP et 

Moez Achour (conservateur du site et du musée de Carthage) et par Lorenzo Nigro du 

côté de la sapienza. 

 

 

 

 

 

 

- Projet Tuniso-espagnol de fouille et de mise en valeur du monument circulaire sous la 

direction de M. Samir Aounallah (directeur de recherche à l’INP) 
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- Une convention a été signée entre l’INP, le département de biologie environnementale 

de la « Sapienza » (Rome), et le laboratoire d’ADN ancien de l’Université de Vienne 

portant sur l’étude sur la morphologie dentaire et analyses d’ADN de restes humains 

provenant du site de Carthage et des nécropoles antiques du Cap Bon. 

Au sujet des publications, trois ouvrages concernant le site de Carthage ont été édités : 

- Le premier ouvrage « Carthage Maîtresse de la Méditerranée Capitale de l’Afrique » ; 

il s’agit d’un ouvrage collectif dont les textes sont réunis par S. Aounallah et A. 

Mastino, paru en 2018 et réédité en 2020, édition de l’AMVPPC 

- Le deuxième « Carthage les Travaux et les Jours ». Un ouvrage de A.M. Ennabli dans 

lequel l’auteur a tenté de répertorier tous les travaux de recherches archéologiques qui 

ont eu lieu à Carthage entre 1831 et 2016. L’ouvrage a été édité par le CNRS, Etudes 

d’Antiquités Africaines, Paris 2020 

- Le troisième ouvrage est celui de S. Aounallah et dont l’intitulé est « Carthage, 

Archéologie et histoire d’une métropole méditerranéenne, 814 avant J.-C – 1270 après 

J.-C, CNRS édition, septembre 2020. 

Par ailleurs l’édition du bulletin CEDAC, dont le prochain numéro sera publié vers la fin du 

mois de décembre 2022 marque la reprise de cette tradition de publications des travaux en 

rapport avec le site de Carthage.  
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III Conservation, restauration et mise en Valeur 

Dans ce chapitre nous allons présenter les actions menées par les institutions concernées 

par la gestion et la mise en valeur du site de Carthage. 

III-1 Conservation 

III-1-1 Etat de conservation du site et de ses attributs (intégrité et authenticité) 

Il est à rappeler qu’entre 2011 et 2020 le site de Carthage a été menacé par la poussée 

urbaine. Une menace qui a impactée à plusieurs reprises le bien. Et notamment la zone 

dite de « Bir Ftouha » au nord-ouest du site archéologique, dans la zone du cirque romain, 

et le port marchand de Carthage. 
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Concernant Bir Ftouha, et comme il a été indiqué dans le rapport du suivi réactif de 

l’ICOMOS en 2012 et rappelé dans le rapport de la mission conjointe de conseil (ICOMOS 

également) cette composante sera traitée dans le PPMV et isolée du site archéologique. 

 

- Dans le cirque romain la situation est statique et les dernière démolitions exécutées 

datent de la fin de 2021. Simplement aucune nouvelle construction n’a été repérée 
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La zone du cirque romain 

 

- Concernant l’école de police une démolition partielle a été exécutée mais pas sur la 

totalité du bâtiment.  

III-1-2 La menace urbaine (infractions et arrêtés de démolitions) 

Bien qu’il reste un nombre considérable d’arrêté qui n’ont pas encore été exécuté. La 

menace urbaine est actuellement contrôlée par la mise en place d’une équipe 

d’archéologie préventive et également par un système de control quotidien qui permet 

d’intervenir immédiatement. 

ci-dessous un tableau avec les dernières démolitions exécutées par la police municipale et 

la mairie de Carthage. (Source : la mairie de Carthage) 
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III-1-3 Acquisition des terrains dans la zone archéologique. 

Ci-joint un tableau actualisé de la liste des terrains acquis par l’Institut National du 

Patrimoine, ainsi qu’une carte de répartition de ces terrains
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Terrains acquis par l’INP 
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 III-1-3 l’archéologie préventive  

Une équipe d’archéologie préventive a été mise en place récemment par l’INP sous la 

direction de Mme Boutheina Maraoui-Telmini (Directeur de recherche) et M. Imed Ben 

Jerbania (Maître de recherche) afin de traiter les dossiers de permis de bâtir dans la zone 

urbanisée, sous contrôle. 

Trois parcelles ont été diagnostiquées jusqu’à présent dont deux sont objet de fouilles 

préventive : 

- Terrain Myriam Helali, au sud du parc des Thermes d’Antonin 

 

 

Terrain Myriam Helali 
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- Terrain Bouzayane, au niveau de l’avenue Habib Bourguiba (fouilles préventives ; 

chantier en cours) 

 

- Et le terrain de Fadhel Labouz sur le versant sud est de la colline de Byrsa dans la 

zone sous contrôle (Fouilles préventives). Une découverte très importante a eu lieu 

dans ce terrain et qui correspond à un bâtiment monumental d’époque romaine (non 

encore identifié) pourvue d’une coupole. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Terrain Fadhel Labouz 

 

 

 

 

 

 



Rapport Sur l’état de conservation du Site archéologique de Carthage  

 

23 
 

 

III-2 Travaux de restauration 

Deux grosses interventions de restaurations ont eu lieu entre 2021 et 2022.  

- La première concerne le parc des villas romaines, et la seconde est plutôt au niveau du 

quartier di « Magon » 

III-2-1 travaux de restauration des monuments (le projet de restauration de mosaïques 

dans le parc des villas romaines 

- Il s’agit, en fait, d’un projet de réhabilitation du site des « Villas romaines » 

(restauration des mosaïques in situ et des structures des maisons romaines, la création 

d’un parcours de visite, la signalétique, structure d’accueil …) 

- Dirigé par M. Mouid Heni, ce projet est financé par un fonds de contrepartie (avec un 

montant de 400.000 euro) alloué par la coopération italienne et le MDICI pour 

Carthage. 

- La phase de diagnostic a été entamé par Mouid el Heni avec une équipe mobilisé 

formé d’architecte, de conservateur, de techniciens de mosaïque. Il s’agit également 

d’un chantier école pour des étudiants en Master en conservation-restauration. 
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      III-2-2 travaux de restauration le quartier « Magon » 

Des travaux de restauration et d’entretiens sont en cours également au niveau du quartier dit 

de « Magon » par une équipe allemande du DAI (Rome) se poursuivent jusqu’à présent pour 

permettre une meilleure conservation et préservation du site. 
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III-3 La mise en valeur 

Des projets de mise en valeur ont été réalisée ou en cours de réalisations en étroite 

collaboration entre l’INP, l’AMVPPC, la Mairie de Carthage, Expertise France ( La France) 

et la GIZ (Allemagne) ces projet sont : 

       III-3-1 Le quartier dit de « Didon » 

Il s’agit d’un site fouillé par l’équipe Allemande pendant la campagne de l’UNESCO. Les 

fouilles ont été reprises à partir de 2008. Et un parc y a été aménagé avec un petit antiquarium 

dans le quel quelques œuvres archéologiques découvertes dans le site y sont exposées. 

Le site est actuellement ouvert au public. Un nouveau parc s’ajoute au circuit de visite.  
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III-3-2 Le projet de réhabilitation du musée de Carthage (en partenariat avec 

Expertise France) 

- Ce projet, financé par un don européen (7.500.000 euro) a été initié vers la fin de 

2018. 

- Plusieurs études ont été faites dans le cadre de ce projet dont, un document 

d’orientation scientifique, Le choix de la collection ; une expertise structurelle pour le 

musée mais également pour la Cathédrale ; une étude d’amiante et de plomb pour 

l’ancien bâtiment ; une étude d’impact environnemental, social et patrimonial et une 

étude de faisabilité de stockage pour le chantier de collection. 

- Un concours international vient d’être lancé en mois d’octobre dernier  
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                  EISEP                                                                  Etude d’amiante et de plomb 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Expertise Structure : Musée                                                       Expertise Structure : Cathédrale                             
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III-3-3 Le projet du circuit cyclable (en partenariat avec la G.I.Z). 

Un projet de circuit pédestre et cyclable a été programmé dans le cadre du programme 

Patrimoine 3000 financé également par l’Union Européenne. Entre l’INP, l’AMVPPC, la 

Maire de Carthage et la GIZ. 

Le projet a pour objectif une meilleure visibilité et une meilleure présentation du site de 

Carthage pour les visiteurs utilisant une bicyclette ou se promenant à pied en réalisant une 

carte définissant un parcours et préparant une signalétique adéquate et des panneaux 

directionnel dans le parcours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le parcours de la visite pédestre et cyclable 
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III-3-4 La signalétique. 

L’AMVPPC a entamé récemment des travaux d’amélioration de la signalétique à 

Carthage pour fournir une meilleure lecture et une meilleure compréhension des sites 

archéologiques. 

Parmi la réalisation qui ont eu lieu l’amélioration et l’actualisation des panneaux 

signalétique et directionnels du parc des thermes d’Antonin, en étroite collaboration avec 

l’INP. 
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III-3-5 Les expositions temporaires 

      Dans Le cadre de la politique de communication de l’INP et comme le Musée de Carthage 

et, actuellement fermé. L’INP participe depuis 2020 à plusieurs expositions temporaires dans 

l’objectif de pouvoir exposer et présenter des œuvres de Carthage partout dans le monde et de 

rendre ces œuvres accessibles au grand public. 

Parmi ces expositions, nous citons : 

- L’exposition intitulée Salambô qui a eu lieu à Rouen et au Mucem à Marseille En 

mois de juin 2021 une exposition qui a eu lieu dans le cadre du bicentenaire de 

Gustave Flaubert. 19 œuvres archéologiques de Carthage y ont été exposée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affiche de l’exposition 
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- La deuxième exposition a eu lieu le 25 juin 2022, à Tréves (en Allemagne) et dont 

l’intitulé est « Le déclin de l’Empire romain « le musée Carthage a participé avec 13 

œuvre archéologique d’époque tardo-antique 

 

 

 

                   

 

 

 

 

 

 

 

Affiche de l’exposition 

 

- La troisième exposition concerne les pièces archéologique saisie par l’INP. Les ouvres ont 

été exposées à Carthage le 16 décembre 2021, ensuite à la Cité de la culture du 11févier au 06 

mars 2022  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport Sur l’état de conservation du Site archéologique de Carthage  

 

32 
 

 

- Enfin une quatrième exposition est programmée entre le 16 décembre 2022 et la fin 

du mois de mars 2023 à Cordoue. L’intitulé de cette exposition est « Cordoue et le 

Christianisme dans le bassin occidental de la méditerranée » avec la participation de 

plusieurs pays européens. La Tunisie participe avec 42 œuvres d’époque chrétienne 

provenant de Carthage de Sousse et du site de Dougga. 
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Conclusion 

Etant conscient des problèmes que rencontre le site de Carthage (le bien inscrit sur la liste 

du patrimoine mondial de l’UNESCO depuis 1979 sous le nom de COM 37. 

Des problèmes en rapport avec la menace urbaine et des dépassements qu’elle a causé. 

Mais également des difficultés de gestion du site lié à l’absence d’un plan de gestion 

archéologique ; un plan de gestion touristique et un plan de présentation. 

Et, tenant compte de la décision (44 COM 7B.18) prise par le comité du centre du 

patrimoine mondial dans sa 44
ème

 session. 

 Voici ce qui a été fait et ce qui est en cours en rapport avec les points évoqués dans cette 

décision et de commencer à préparer les documents demandés. A savoir : 

- Délimitation officielle du site de Carthage cosignées par la ministre des affaires 

culturelle et la ministre de l’équipement. Une délimitation qui a été approuvée par la 

commission nationale du patrimoine en date du 13 janvier 2022.  

- La publication de l’arrêté n°056 du 16 mai 2022, de la ministre des affaires culturelles et la 

ministre de l’équipement et de l’habitat portant création du site culturel Carthage-Sidi Bou 

Saïd 

- La finalisation du PPMV de Carthage (Phase de révision du document). 

- L’acquisition des terrains dans la zone archéologique. 

- Réalisation d’une carte des terrain acquis de l’INP à Carthage. 

- Elaboration d’une stratégie de recherche, de conservation et de mises en valeur du site. 

- Lancement d’un programme inter-institutionnel (Ministère des affaires culturelle, 

ministère de l’équipement, et ministère du tourisme et de l’artisanat, INP, AMVPPC, 

direction générale du patrimoine et l’ONTT) afin de préparer un plan de gestion 

touristique et un plan de présentation du site.  

 


